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L’OBJECTIF DE LA PRÉSENTATION

Présenter les principaux aspects 
du Programme de réforme du cadastre québécois
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• Le cadastre québécois
• La réforme du cadastre
• La rénovation cadastrale
• La mise à jour du plan cadastral
• La diffusion des données cadastrales
• Coûts, retombées, enjeux
• Conclusion

LE PLAN DE LA PRÉSENTATION
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LA PROTECTION DES DROITS FONCIERS AU QUÉBEC

Une mission
de l’État 

Territoire privé (8 %)
L’État est témoin et gardien des droits

• Inventaire des propriétés (cadastre)
• Registre des droits (livre foncier)

Territoire public (92 %)
L’État est propriétaire

• Fixe la limite privée / publique
• Greffe de l’arpenteur général
• Registre du domaine de l’État



55

Article 3026
L’immatriculation des immeubles

• Situer en position relative sur un plan 
cadastral

• Indiquer les limites, mesures et  contenance
• Attribuer un numéro de lot distinct

LE CADASTRE QUÉBÉCOIS

L’immatriculation est complétée par
• L’identification du propriétaire
• Le mode d’acquisition et le numéro 

d’inscription du titre
• La concordance entre les anciens et les 

nouveaux numéros de lot

Code civil du Québec
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C’est
Un cadastre graphique

• Représentation graphique des 
propriétés

• Est présumé exact
• Non attributif du droit de propriété
• Ne fixe pas les limites sur le terrain

Ce n’est pas

Un cadastre juridique

Un système d’arpentage

LE CADASTRE QUÉBÉCOIS

La délimitation se fait en fonction des titres 
de propriété, des plans cadastraux et de la 
démarcation sur le terrain et, au besoin, par 

tous autres indices ou documents utiles.
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Réalisé par des arpenteurs-géomètres 
de pratique privée

LE CADASTRE QUÉBÉCOIS

Une obligation de résultat à l’égard de la présence des 
données prescrites par le Code civil du Québec et par rapport 
aux instructions émises par le ministre responsable du 
cadastre

Une obligation de moyens en ce qui concerne son opinion 
professionnelle (représentation graphique)



88

L’assise du registre foncier

LE CADASTRE QUÉBÉCOIS

LIVRE FONCIER

CADASTRE

REGISTRE 
FONCIER

Vente
Hypothèque

Servitude
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Une contribution :
• à la stabilité sociale (confiance)
• au développement économique
• à la fiscalité foncière
• à la gestion du territoire
• à la gestion de l’environnement

Rendre public et opposable aux 
tiers les droits qui affectent un lot

LE REGISTRE FONCIER

LIVRE FONCIER

CADASTRE

REGISTRE 
FONCIER
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QUELQUES CHIFFRES

LIVRE FONCIER

CADASTRE

REGISTRE 
FONCIER

3,8 millions 
de propriétés

Plus de 200 000
transferts de propriété/an

9,7 milliards $
Valeur des taxes 
municipales

(2016)

1 070 milliards $
Valeur des propriétés 

(Évaluation foncière 2016)

296 milliards $
Valeur des prêts 
hypothécaires 

(2015)
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L’ÉTAT DE SITUATION AVANT LA RÉFORME

Système cadastral 
implanté en 1860

Aucun plan d’ensemble 
à jour

1 450 plans de cadastre 
originaire

400 000 plans parcellaires
en version papier seulement

Incomplet et inexact
750 000 lots affectés 

d’anomalies
850 000 propriétés non 

immatriculées

Représentation adéquate 
d’environ 50 % des 3,8 millions 

de propriétés
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EXEMPLE D’UN PLAN DE CADASTRE 
ORIGINAIRE
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EXEMPLE D’UN PLAN PARCELLAIRE
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Article 1

Le ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles est chargé 
d'effectuer la réforme du cadastre 
québécois et notamment:

1° de procéder à la rénovation 
cadastrale du territoire;

2° d'assurer la mise à jour régulière 
des plans cadastraux.

L’ASSISE LÉGALE DE LA RÉFORME CADASTRALE

Loi favorisant la 
réforme du cadastre 
québécois
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• Reconstituer une image complète et fidèle du 
morcellement foncier

• Assurer la mise à jour continue du cadastre

• Garantir la polyvalence du cadastre (multi-usages)

LES OBJECTIFS DE CETTE RÉFORME
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Réalisation du plan cadastral de rénovation
• Reporter les lots existants correctement représentés
• Corriger les anomalies
• Immatriculer les parties de lots
• Regrouper les parcelles d’une même propriété
• Produire un plan d’ensemble en version informatique

Éléments non considérés
• L’acte sous seing privé non publié
• Les servitudes
• Les occupations sans droit
• Les cours d’eau et les îles non immatriculés

LA RÉNOVATION CADASTRALE

Premier objectif de la réforme cadastrale
« Reconstituer une image complète et fidèle du morcellement foncier »
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UN PROJET COLLECTIF

Le Ministère
• Planification du projet
• Attribution des contrats
• Définition des instructions
• Contrôle de la qualité des travaux
• Officialisation du plan cadastral de 

rénovation

Les arpenteurs-géomètres
• Préparation du plan cadastral de 

rénovation

Les propriétaires
• Transmission de documents de 

nature privée
• Participation à la consultation 

des propriétaires
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LE PROCESSUS DE RÉNOVATION CADASTRALE

Arpenteur-
géomètre

Contrat confié par 
l’État

Confection du plan 
cadastral de 
rénovation

Ministère

Analyse de la 
qualité et suivi du 

contrat

Plan cadastral de 
rénovation présenté à 

la consultation des 
propriétaires

Ministère

Officialisation 
et

publicité cadastrale

Ministère
Mise en vigueur

des lots au
registre foncier

Mise à jour 
Matrice graphique

et autres

Municipalité/MRC
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PLAN CADASTRAL DE RÉNOVATION
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L’AMPLEUR DES TRAVAUX

3,8 M lots rénovés en 2021
512 contrats

1295 mandats à réaliser

État d’avancement au 31 mars 2017
• 98,8% des lots attribués (3,7 M lots)
• 89,5 % des lots rénovés (3,4 M lots)

Annuellement
150 à 160 mandats en cours de réalisation
350 livraisons
80 000 propriétaires interpellés (avis d’intention)
70 gels légaux pour officialiser les plans cadastraux 
de rénovation
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Assurer une représentation actualisée du 
morcellement foncier

• Intégration au « Plan du cadastre du Québec » 
des requêtes de rénovation cadastrale et des 
requêtes de mise à jour du cadastre.

• Sur une base quotidienne

LA MISE À JOUR DU PLAN CADASTRAL

Deuxième objectif de la réforme cadastrale
« Assurer la mise à jour continue du cadastre »
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Article 3043
Par le propriétaire (1er alinéa)

• Façon la plus usuelle
• L’approbation du propriétaire (signature) 

est alors requise
Par le ministre (3ième alinéa)

• En cas d’erreur au plan cadastral
• Les propriétaires concernés sont alors 

notifiés à l’aide d’un rapport et d’un plan 
avant et après la modification cadastrale

Un nouveau morcellement implique 
l’immatriculation des parties résiduelles 
(4ième alinéa)

LA MISE À JOUR DU PLAN CADASTRAL

Code civil du Québec
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LA MISE À JOUR DU CADASTRE

Arpenteur-géomètre

Mandat confié par 
un propriétaire

Confection du plan 
et obtention des 
autorisations

Analyse, officialisation et intégration 
du plan dans la banque de données 
cadastrales officielles

Publicité cadastrale

Mise en vigueur
des lots au

registre foncier

Ministère

Ministère

Municipalité/MRC

Mise à jour 
Matrice graphique

et autres
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LA MISE À JOUR DU CADASTRE

Quelques chiffres 
• ± 13 000 demandes / année
• ± 50 000 lots créés / année
• 680 arpenteurs-géomètres clients 

(2016-2017)
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LA MISE À JOUR DU CADASTRE

Lot omis

Lot créé par erreur

Regroupement ou morcellement

Modification des limites, des mesures, de la 
contenance et des données descriptives

Correction avec création de lot

Correction avec annulation de lot

Remplacement

Correction
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Favoriser une utilisation optimale du plan du 
cadastre du Québec dans ses diverses 
applications

• Accessible en ligne 
• Extraction de la banque de données cadastrales
• Formats reconnus (structuration des données)

LA DIFFUSION DES DONNÉES CADASTRALES

Troisième objectif de la réforme cadastrale
« Garantir la polyvalence du cadastre »
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LA CONSULTATION EN LIGNE

www.registrefoncier.gouv.qc.ca

Infolot.mern.gouv.qc.ca
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LE COÛT ET LE FINANCEMENT

75%

25%

Coût total : 1,07 milliard $

Rénovation cadastrale
Mise à jour du cadastre

81%

7%

12%

Financement

Tarification spéciale réforme cadastrale
Tarification mise à jour du cadastre
Autres revenus (ex: diffusion et intérêts)

Autofinancement 
complet
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DES RETOMBÉES IMPORTANTES

Économie

ExpertiseTechnologie

Infrastructure
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DE NOMBREUX INTERVENANTS

1000 
arpenteurs‐
géomètres

Autres 
utilisateurs

3 M 
propriétaires

1100 
municipalités

Ministères/ 
organismes 3400 notaires
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PRINCIPAUX ENJEUX ET DÉFIS RENCONTRÉS

Équilibre 
coûts/qualité/échéancier

Qualité de la rénovation 
cadastrale

Tendances 
démographiques

Capacité de production 
interne et externe

Mise à jour du plan 
d’ensemble

Fluctuation du marché 
immobilier

Compréhension  
commune

Utilisation adéquate des 
données
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LES CONDITIONS DE RÉUSSITE

Un cadre légal explicite 
et partagé

Un cadre opérationnel et 
technique évolutif

Un cadre de gestion 
autonome

Un plan de 
communication adapté

Des contrôles de qualité 
efficaces

Un modèle de 
planification évolutif

Une veille technologique 
constante
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EN CONCLUSION

Le succès de la réforme cadastrale repose 
sur l’adhésion et la collaboration de tous 

les intervenants
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POUR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS …

mern.gouv.qc.ca/information‐fonciere/


